
BREPET DE LA CHARENTE 
ares + 0 Our, ni Direction des Reltlons avec les Collectivités Locales 

Bureau de PUtilité Publique et des Procédures Envirannementales 992. an Arrêté préfectoral complémentaire s@ 19,2% 3% O0À l 
Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 

  

Le Préfet de h Charente 
Chevalier de la Légion d’TTenneut 

Chevalier de l'Ordre National du Méri 

  

VU la directive 2008/105/0C du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

  

2 concernant l pollution causée par certaines substances dangereuses VU Ja directive 2006/11/C 

déversées dns le milieu aquatique de la Communauté ; 

  

VU la directive 2000/60/C15 du 23 octobre 2000 établissant un cadie pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCI) ; 

réglementaires ec législatives   

VU le code de l'environnement et notamment son tire Ler des parties 
du Livre V; 

VU la nomencatute des installations classées codifiée à l'annexe de Particle R#11-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211.11.1 à R211-11-3 du titre 1 du livre IL du code de l'environnement relatifs au 
Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques pat certaines 
Substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 féviice 1998 modifié relatif aux prélèvements et à là cansamimation d'enu ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations chssées pour I protection de: 
autorisation ; 

  

  

l'environnement soumises 

VU Panêté ministériel du 20 avril 2005 modifié puis en application des atticles R211-11-1 à R211- 11-3 du ue 1 du livre II du code de l'environnement relntifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

    

  

VU l'atrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contte ln 
pollution des milieux aquatiques pat certaines substances dangereuses à 

  

  

VU Partêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
pollunutes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié rehtif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologiqne des enux de surface pris en 
application des articles 1212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'envitonnement ;  



VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié elatiF aux méthodes et aux critères À mettre en œuvre pour 
délimiter et chasser les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code 
de l'environnement ; 
    

VU l'arièté ministériel du 8 juillet 2010 établissant la liste des substances prioritaires et fixant les 
modalités et délais de séduction progressive et d'élimination des déversements, écoulements, 
rejets directs ou indirects respectivement des substances prioritaires et des substances 
dangereuses visées à l'article R, 2129 du code de l'environnement ; 

  

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvanc le schéma national des données sur l'eau ; 

  

VU h circulaire du 5 janvier 2009 relative à le mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nathonale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour k protection de l'environnement ; 

     
    

VU les notes du DGPR du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 adaptant les prescriptions del 
circulaire du 8 janvier 2009 ; 

nt état de là 
ans certains 

de PINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 Fais 
ares de substances dangereuses dans l'eau réalisées    

  

VU le rapport d'étrck 
synthèse des _m 
secteurs industrils ; 

    

VU l'arrêté préfectoral du 8 juillet 2008 ou autre acte administratif antérieur autorisant la SAS 
DOMAINE CHATEAU DE FONTPINOT à exercer ses activités televant de la 
nomenclature des installations classées au lieu-dit « Les Gablotenux» sur le territoire de In 
commune de JUILLAC-LE-COQ ; 

VU le rapport de inspection des instrllations classées en date du 5 août 2013 ; 

VU l'avis du CODERST du 5 septembre 2013 ; 

s le smilieu en 
jement el de 

    Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale da 
2015 fixé par la directive 2000/60/C1 et par le Schéma Directeur d'Amés 
Gestion des Faux du bassin ADOUR-GARONNE ; 

  

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans l'arrêté ministériel du 8 juillet 2010 susvisé et par le Schéma Directeur 
«’Aménagement et de Gestion des Faux du bassin ADOUR-GARONNE ; 

  Considérant ln nécessité pour l'établissement concerné d'évaluer qualitativement et 
quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans 
L'eau issus du fonctionnement de l'établissement et de proposer le cas échéant des mesures dé. 

  

réduction ou de suppression adaptées ; 

ssistants et bionceumulubles des substances dangereuses visées 
x aquatique ; 

    Considérant les effets toxique 
par le présent arrêté sur le mil 

  

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,



ARRETE 
ARTICLE 1. Opjet 

La SAS DOMAINE CTINTEAU DR FONLPINOT done le siège socil est situé à SRGONZAC , sue Pierre FRAPIN doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de In commune de JUILLAC-TIE-COQ au lien-dit {Les Gubloteaux», les madnlités du présent arrêté préfectoral 
complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance des rojcts de substances dangereuses 
dans l'eau afin d'améliorer In connaissance qualitative ct quandtative des rejets de ces substances, 
Tes presctiptions des actes adininistrauifs antérieurs en date du 8 juillet 2008 sont complétées par 
celles du présent arrêté, 

    

  

  

ARTICLE 2, Presctiptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

  

Les prélèvements et analyses réalisés en application de cette action spécifique doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté. 
Pour l'analyse des substances, Pexploitant doit faire app 
norme NE EN I8O/CL1 17025 pour là matrice « Baux Résidk 
alyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire sil ain cho, avant le début des opérations de prélèvement et de memes afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire: 
À Justificatifs d'uccréditations suc les apérations de prélèvements (i disponible) et d'analyse de substances dans la matrice «eaux résiclunites » comprenant a minima : 

%° Numéro d'accréditation 
Y_ Exuaît de l'annexe technique sur les subatances concernées 

> Liste de 1éférences en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels 

? “lableau des performances et d'assurance qualité précisant le liites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures où éptles à celles de l'annexe 52 de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaite. 
Attestation du prestataire s'engagennt à respecter les prescuiptions fgurant À l'annexe 3 du 

  

   à un Jrboratoite d'analyse acerédité selon Ja 
ee, pour chaque substance à 

  

   

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

présent arrêté préfectoral complémentaire 
Tex modèles dex documents mentionnés ci-dessus sont repris en annexe 1 du présent arrêté 
Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

  

fournit à l'inspection avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à Patticle ci-après, les procédures qu'il auta établies démontrant k fiabilité ct k reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédines doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 32 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté et préciser Les modalités de traçabilité de ces opérations. 

    

   

   ARTICLE 3, Mise en œuvre de la surveillance init 
L'exploitant met en œuvre avant le 31 mars 2014 (fin de campagne de distillation), le programe de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industricls de l'établissement dans les conditions 
suivantes : 

lc. 

  
 



  

Nom du rejet Sibstances Périodicité Durée de chaque 
mélèvement   

Time de 
quantification à 

ancindre par substance 
parles laboratoires en 

ng/i 

  

Taux brutes, 
précision sur 

Incatsation du ste 

Nonyiphénols 
Atsenie et ses composés 
Cadmiun et ses 
composés 
Chloroforme 
Chrome et ses composés 
Cuivre et sen composés 
Fluoranthène 
Nicel et scs composés 
Pentachlorophénol 
Plomb et ses composés 
“Zine et ses composés 

  

Tinesure parmois. 
amois (le ériedité pourre être 
adapte ain de réal des 
prenne représentait de 
ati de Péstalion, sans 
Lonbois dépasser mu lé de 6 
vis pour Lx réaliaien des 6 
mures) 

  

[24 heures 
représentatives du 
fonctionnement de 
Pinetallation (le 
he pau être 
adaplé she 
juan ue 
leplita) 

Se référer à l'annexe 5,7 
du document en 
annese 3 di présent 
anêté 

  

Mereure ct ses composés L'anesure pre mois pendnt 

  

24 house Re fée à Frnnexe 

  
  

  

Télbbyhéiain cntion G moi (li péiodtité pourm | repuésentatives | 5.2 du document en 
Dibutylétain cation ne api afin deréalaer des | du annexe 3 du présent 
Monobuglétain cacton | Pérmnts épréendarf de | Tonctonnement | axrêté 
Tlchloroëthylène Patte Filallaion, aus | de Vinstalltion 

dantfis dépasser on dé de6 | a duréc peut 
ni par la néahraion des 6 | ête adaptée: sur 
7] justification de 

l'exploitant) 
  

La surveillance des 
snbstances Jsrées en. 
Ltalique ci-contre peut 
être abandonnée si ces 
substances ne sont pas. 

de trois. 

  

  

     

  

utives,             
ARTICLE 4. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

T'exploitant doit tinsmeue à inspection des installations classées avant le 31 décembre 2014 vn 
iappott de synthèse de la surveillance initiale. Ce rapport de synthèse devra comprendre : 

3 un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour 
chaque substance, sa concentration et son flux, pout chacune des mesures réalisées, Le tablet 
comprend également les concentrations minimale, maximale ct moyenne mesurées sur les six 

cles flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six mesutes et 

      

  échantillons, ainsi qu 
les limites de quantification pour chaque mesure. 

3 les coordonnées Lambert 2 étendu des points de rejet dans le milieu naturel, ainsi que le nom 
de la masse d'eau correspondant, pour Les erux indusuielles et pluviales concernées par Paction 
RSDE. 

3 Tin cas de rejet dans une station d'épuration communale, il est nécessaire de renseigner Le nom 

  

  

de k station d'épuration. 
À _ le débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennale (OMNAS) de la masse d'eux 

dans lequel a lieu le rejet. 
> leusemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté 

  

 



  

vement des échantillons, l'ensemble des 
opérations de prélèvement et de mesure 

  

© dans le ens où l'exploitant a réalisé lui même le prél 
éléments permettant d'attester de la urngabilité de 
de débit. 

À des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles varittions, en 
évaluant les oliginces possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industiclles exercées et des produits utilisés. La représentativité des mesures effectuées par rapport au régime normal d'activité de l'exploitation devra être particulièrement argumentée. 

© le ns échéant, les résultats de mesutes de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
ctigine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

3 des propositions dément augumentées, le ens échéant, si l'exploi 
l'abandon de a surveillance pour certaines substances. 
Texploitant pourra notanunent demander la suppression de I surveillance des substances 

    

    
       

  

nt souhaite demander 

présentes, si ct seulement si : 
%° aucune substance n'a eu une mesure qualifiée " d'incorrecte-tédhibitoire" conformément à 

l'ticle 2.1.0 de la note du 27 avail 2011 
un rejet direct dans le milieu naturel : si la condi 
substance n'a pas d'impact lacal sur le iilicu. 
Les arguments permettant de conclure à un impact loenl du rejeL prennent en compte les 
aspects suivants 

= les concentations mesurées pour In substance sont supérieures à 10*NQT (NQE 
étant la notme de qualité envitonnementale réglementaire figurant dans larrèté 
ministériel du 25 janvier 2010 modifié) ; 

  

  

n ci dessus n'est pas remplie et que la 

      

= le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique 
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant considéré 
comme le produit du débit mensuel d'étigge de fréquence quinquennale 
(QMNAS5) et de la NQE) : 

= Ki contamination du milieu récepteur par la substance est avérée: subatance 
dléclassant Ja masse d'eau ; substance affichée comme patamètre responsable d’un 
risque de non atteinte du bon état des eaux ; mesures de l concentration de la 
substrice dans le milieu récepteur (ou dans une station de mesures située à l'aval) 
lès proche voire dépassant le NQE, 

  

  

    

> des propositions dûment argumentées, le cns échémnt, si l'exploitant souhaite adopter un 
tythme de mesures autre que Himesiel pour la poursuite del surveillance. 

ARTICLE 5, Remontée informations sut Pétat d'avancement de la surveillance des 
rejets 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de Particle 3 du présent arrêté sont snisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à Finspection des installations chssées par voie électronique avant la fin du mois N11 

    

  

  

ARTICLE 6, Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservation du présent arrêté 
  

Les infiactions ou Pinobservation des conditions légales fixées par le présent artêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et adminisuatives prévues par le titre Ler du livre V du Code de 
Environnement.  



ICLE 7 : délais et voies de recours 
la présente décision peut faire Pobjet, à compter de sa noëfication pour le demandeur, où de sa 
publication pour les tii 
soit d'un recouss aclministratif (graci 
dans un délai de deux moi 
—soit d'au recours contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS 

    

    

devant le préfet où hiérarchique devant le ministère concerné) 

  

   

  

où leurs groupements, en = par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intétess P 5 PSE sa ion présente pour les intérêts raison des inconvénients on de dangets que le fonctionnement de l'install 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an. 

    

ARTICLE 8 : Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture de la CHARINTE, le sous-préfet de COGNAC, le maire de 
JUILLAC-LI-COQ, la direcuice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région POTIOU-CHARLNTES, sont chargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
aerêté. 

  

P/Le Préfet, 
et par délégation, 
Le secrétaire général 

  

Hiédérie PAPE: 

 



lataire à 

  

ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité ct attestation d'u pres 
renseigner par le laboratoite et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de l cireulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Htp://isde ineris.fr/) 
  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

              

Sub 
acts mi ES en amie Substances Cote sanore |" Ynonsur 

ss 
“idee 

onto m5 
NMIOE = at 

Buor: me 
sé Go 1520 

[OPIOL 6370 

or20K enr 
Phoromie 1593 

[3 chtoronniline 1592 U 

Anithes  fraoruniine — 
[d-chlara-2 nitraanitine 15% | 

Patins ET 
Mens Ces 195 
mie sit 

Autes femme un 
[Tributyiphosphate EN LE 

[Acide chloroacétique 1365 
Fétabranodphenyteer mi 
DE AT 
[Pentabromodiphényléther 2916 
JDE 99) 
UE UE 

ibn 160) 
Hcsatranodreytener mu Don as 
Hexabromodiphényléther 2912 F HD 133 
Henetromadipnensteer ET) — Ab Le 
Décrbroner is 
I(BDE 209) | 
enrne 
he 

BTEX [Isopropylbenzène _ 1633 

one 1 
ESTSTO) iso 

Crivrohenanes|Heschlorobenrène 199 LE 
Petstorenane is 
HA hante ren 
La técoroburène a 
1,3,5 trichlorobenvène 1629 TT 

Ciorteane EE 
D doter nes 
3 éterabenens Hi 

Fa dobaène T6 
125 ércharuberane ra   
   



  

Substance 
Aceréditéc out 

Famille Substances Code SANDRE non su 
matrice eaux 
résiduaires. 

LQ en pl 
Cobtenue sur me 

matrice en 
Hésidunire) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Te Ze ne 
(sir Jaubuaène ss 
Tlar-robenrène To 
Pentachorophénol 1235 
Hchloro-3méthytphénol 1636 ns: 
E ciorophénol | MI 

É corophénol 165 
Charophätals Lo ranhéno 1650 

24 dilorophésor 18 
PAS tachropnensr isa 
EG uichlorophénol | 15 

doropetnlne ET 
1,2 dichloroéthene r Hé _ 

tone de mé T6 
[Hexachtorahntadiènc 1652 _ 

Crete as 
Ftutonre dceaone 1216 
Chorepane zen 
Bchroprne (rare ms 
\a'allyte) 

couv [ut deneaane 
1 ishloroéthlène 

H 2 ditooëtiyk 
exachloroéthane 

Rréthlorodane 
Fétachimosthiène 
Ti idchtoroéthanc 

vichoroéhane 
Frichloroëlhyne 
Core de vinyle 
Aura 
linorantiène 
FNnphatène 
'Acénmphiène 

HP [vo yee 
Henzo() Porte 
Benz () norme 
Heure (a Pértäne 
findeno (1,2,3-cd) Pycène 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

    Cam etses composés 
(Plemb et ses composés. 
Mercure ct ses composés 
[Nickel et ses composés 
LArsenie et ses composés 
fn et ses composés | 
(Cuivre et ses composés 
(Chrome et ses compost 

utstétain exon 
[Dibuylétain cation 
fMonobutytétain cation 
Tiphényléain enon 

  
  

  

  

  és 
  

  

  

  

  

  Orgunoétains 
                 



  

Substance 
     

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

            

LO en ef 
Famille Substances Code SANDRE cents re 

“a 
heure 55 
PCR 52 = 7241 

PCR 101 1242 _ ren fre vas 
[Por 138 ET | 
(PCR 153 145 | 

fTrifiuraline 1285 | d 
[Alachtore Hoi | 

lAtrazine 1107 
[Choctenvinphes LE 
homes | 
D, nr 

Peses [a ados ne 
Inéte tasultan [I] _ 

[alpha Hexachlorocyclohexane 7200 

Usoproturon | 1208 
[Simazine. 1263 

rat Case ai crie ru 
[Matières en Suspension 1305 _   
  

  

Une absence d'accréditation pourra être acceptée pout certaines substances (substances Us rarement 
aceréditées par les Hboratoires voire jamais). 11 Sagit des substances : « Chloronlennes C10-CI3, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadienes. 

 



ATTESTATION DU PRESTATATRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) 

Coordonnées de Pentrepise : …     
Nom, forme jutidique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

      
      

4° reconnais avoir reçu et avoir pris conmissance des presctiptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de In deuxième 
phase de Paction nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 

à aquatique et des documents auxquels il ait référence. 

  

  

   dangereuses pour le n 

réalisation de     engage à restimer les résultats dans un délai de XXX mois aprè 
clique prélèvement ! 

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

    Pour le soumissionnaire", nom et prénom de lu personne habilitée à signer le march 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signature (qui doit être habilité à enpager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

re vint d'engager   ? L'attention est atirée sur Fintérét de disposer des résultats d'analyses de In première mes 
suisante afin d'évaluer Pacéguation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mestes 

    

10  
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ANNEXE 3 - Presctiptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

  

Annexe 5 de la cireulaire Qu 5 janvier 2009 
relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'actian nationale de recherche et dl réduction des 

substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des Installations classées pour la 
protection de l'environnement (ICPE) sounises à autorisation 
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